
V O T R E  A N I M A L  S O U F F R E  D ’ É P I L E P S I E  ?

QUAND
LE TRAITER ?  

Il est recommandé de mettre un animal  
sous traitement antiépileptique dans les cas suivants :

Dès l’apparition de  
2 crises en moins de 6 mois

Berger Australien, Labrador Retriever, Border Collie,  
Lagotto Romagnolo, Cane Corso, Lévrier Irlandais,  
Cavalier King Charles, Petit Basset Griffon Vendéen
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Dès la première crise chez les 
races fortement prédisposées  
à des formes d’épilepsie sévères 
et souvent difficiles à contrôler :
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Dès l’apparition de crises 
groupées ou status epilepticus

Crises groupées
Aussi appelées Clusters  
ou Crises en série

= 2 crises ou plus

Status epilepticus
Aussi appelé Etat de mal 
épileptique

=  Crises > à 5 min  
ou plusieurs crises 
qui s’enchaînent
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En cas de phase post-crise 
(post-ictale) longue (24/48 h) 
ou avec agressivité notable 
envers les propriétaires 
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En cas de présence d’une 
lésion cérébrale  (tumeur, 
inflammation, …) visible par 
examens d’imagerie médicale 
ou objectivable par ponction  
de liquide céphalo-rachidien  

SOYEZ VIGILANT  
ET INFORMEZ  
VOTRE VÉTÉRINAIRE
SI LA FRÉQUENCE  
OU L’INTENSITÉ DES 
CRISES AUGMENTE. 


